
  

ACTION DE SENSIBILATION DES ANIMATEURS ET
RANDONNEURS



  

RÔLE DE L'ANIMATEUR ou DE L'ANIMATRICERÔLE DE L'ANIMATEUR ou DE L'ANIMATRICE



  

Rôle de l'Animateur

L'animateur d’une randonnée n’a aucune obligation de résultat…

… mais il a une obligation de moyens : mettre tout en œuvre pour conduire le
groupe dans les meilleures conditions de sécurité.

Cette obligation de moyens lui est déléguée par le Président de l’Association.

Ses missions ?

1- Assurer le déplacement du groupe dans les meilleures conditions de
sécurité (confiance),

2- Assurer la cohésion du groupe (solidarité).



  

Rôle de l'Animateur

L'animateur est un organisateur

Il prépare sa randonnée très en amont

Il évalue les difficultés (dénivelé, pente, état du parcours, météo, temps
de marche, …)

Il estime la capacité des participants nécessaire et gère les inscriptions
en conséquence

II assure l’organisation matérielle : covoiturage, renseignements,
inscriptions, hébergement, …



  



  

Rôle de l'Animateur

L'animateur est un technicien du terrain

Il sait à tout moment se situer sur le terrain et sur la carte.

Il dispose de coordonnées précises (ex : GPS),

Il est capable d'analyser les milieux traversés et de s’adapter en
conséquence,

C’est lui, et lui seul, qui indique la route à suivre,

Il est capable de consulter et analyser les bulletins météorologiques et d'en
déduire la conduite à tenir,

Il assure le rôle de coordonnateur en cas d'incident ou d'accident.



  

Rôle de l'Animateur

L'animateur est un conseiller technique

II est capable d’apporter des conseils sur :

- le matériel adapté et les équipements nécessaires,

- la condition physique requise

- la protection à mettre en œuvre vis-à-vis des conditions météorologiques

- la gestion des pauses (type, nombre, durée, emplacement, …)



  

Rôle de l'Animateur

L'animateur est un formateur

II aide les moins expérimentés en leur apportant ses conseils,

Dans la mesure de ses connaissances, il renseigne sur la faune, la flore,
l'histoire des lieux, le patrimoine, les activités humaines,

Bref, il suscite la curiosité des participants en mettant en valeur les points
d’intérêt de sa randonnée …



  

Rôle de l'Animateur

L'animateur est le CHEF

II reste vigilant tout au long de sa randonnée,

Il évite ce qui est susceptible de générer des situations conflictuelles,

Il est ouvert, chaleureux, à l'écoute des participants,

Il sait faire preuve de patience et de maîtrise de lui,

Il communique avec son groupe et fait preuve de bonne humeur,

Mais, il doit aussi être capable de s'imposer quand les circonstances l'exigent
(météo changeante, incident ou accident, doute sur le cheminement du
parcours, …)

Il est reconnu par TOUS comme l'ANIMATEUR



  

Rôle du serre-file

- Le "patron" d’une randonnée, c’est l'Animateur et lui seul,

- Le serre-file, c’est l’adjoint du patron : il est capable de reprendre les rennes à
tout moment, au besoin ou à la demande de l’animateur,

- Le serre-file est associé le plus en amont possible de la randonnée : par
exemple, il est invité à participer à la reconnaissance, se fait envoyer la trace
GPS de la randonnée, …

- le serre-file reste en fin de file, il informe régulièrement l’animateur des
difficultés rencontrées par les derniers et de l’effectif,

- Le serre-file est capable de reprendre la gestion du groupe et de l’amener en
toute sécurité jusqu’à la destination exprimée par l’animateur,

- A ce titre, le serre-file dispose des mêmes qualités et des mêmes pouvoirs que
l’animateur,

- En fonction du nombre de participants, l'animateur peut mettre en place un ou
plusieurs serre-files



  

En conclusion l'Animateur :

- est conscient de ses responsabilités vis-à-vis du groupe et de l’association

- est conscient de ses capacités

- est capable d’évaluer les capacités de son groupe

- prépare soigneusement la randonnée en amont afin de gagner la confiance des participants et la
conserver en toutes circonstances

- étudie le terrain sur cartes et le reconnaît in situ, autant que possible

- sait adapter l'effectif et les participants à la difficulté de la randonnée

- est bien équipé et sait vérifier l’équipement du groupe

-  veille à la convivialité et la solidarité du groupe

- réalise ce qui est prévu sans s’en écarter et sait renoncer en cas d’imprévu (objectif de moyen et en
aucun cas de résultat)

- gère le temps et surveille l’évolution des risques apparaissant en cours de randonnée, informe,
rassure, encourage

- gère incident ou accident

- fait preuve de l’autorité nécessaire pour s’adapter au contexte rencontré, y compris renoncer s’il
l’estime nécessaire

- sollicite l’aide du serre-file et lui délègue si besoin des missions claires et précises, en toute
transparence avec le groupe



  

Il la prend sa photo... !!! On a mal au bras … !!!
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